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EDITO 
 

Pour commencer cette nouvelle année 2012, je souhaite présenter mes meilleurs vœux à tous ceux qui n’ont pu se déplacer à la cérémonie 
du 8 janvier dernier. Cette année, la municipalité réfléchit à l’avenir et au développement urbain de notre commune. Aussi, je vous invite à  
apporter votre contribution en répondant au questionnaire « ST HILAIRE à l’HORIZON 2025 » (jusqu’au 29 février 2012 et non pas fin janvier 
comme indiqué sur le document) distribué avec le bulletin semestriel. 
L’année 2012, c’est aussi la poursuite des travaux de voirie sur la RD 54. Je suis consciente de la gêne occasionnée par les restrictions de 
circulation mais ces aménagements sont indispensables à la sécurité des riverains et de toutes les personnes qui empruntent cette voie, en 
particulier les enfants. Patience, patience ! 
En dernier lieu, je vous invite à lire le message des parents de Zoé à la fin du compte rendu du Conseil Municipal. 
 

Martine LEGEAI, votre Maire 
 

COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 

12 JANVIER 2012 
 

Le compte rendu complet de la séance du Conseil Municipal est dès à présent à la disposition du public, dans le 
hall d’accueil de la mairie. 

1) Modification du Plan Local d’Urbanisme 

Le Plan Local d’Urbanisme a pour but de gérer l’espace au travers des règles d’utilisation du sol, mais il exprime également  la 
politique d’urbanisation de la commune. Après plus de 4 ans d’existence, le PLU a besoin d’un « toilettage » pour à la fois 
réparer des erreurs et des incohérences relevées dans le règlement et le zonage, et modifier le zonage de la parcelle 
concernée par  la création de la tranche 3 du lotissement des FRESCHES . Le Conseil Municipal a décidé de lancer cette 
modification avec une procédure qui doit durer entre 4 et 6 mois. Au cours du printemps, la population sera consultée par 
une enquête publique d’une durée d’un mois où chacun pourra venir consigner ses observations. Les dates précises vous 
seront communiquées ultérieurement. 

2) Mission à assistance d’ouvrage : urbanisation des secteurs du Centre-bourg et de la Brelandière 

L’aménagement du lotissement des Fresches n’est pas encore réalisé que la Municipalité se penche déjà sur l’urbanisation 
future de nouveaux secteurs : 

 Centre bourg : terrains situés entre l’ancienne mairie et la rue de la Charbonnerie, la rue de la Mairie et le chemin 
des Jardiniers. 
 Quartier de la Fresnaie et de la Brelandière qui s’étend au nord est du bourg entre la route de Clisson et la rue de 
la Vendée. 

Souhaitant entreprendre une réflexion suffisamment en amont, le Conseil Municipal a choisi de faire appel à un cabinet 
spécialisé pour la rédaction d’un cahier des charges. Celui-ci formalisera, non seulement, toutes les orientations retenues par 
les élus pour l’aménagement de ces zones mais prendra aussi en compte les doléances des Hilairois à travers le 
dépouillement du questionnaire sur l’urbanisation de la commune qui vient d’être distribué dans toutes les boites aux lettres 
(à rendre en mairie jusqu’au 29 février). Ce cahier des charges a pour objectif de sélectionner un cabinet d’études pour 
planifier l’urbanisation future des 2 zones, Centre Bourg et la Fresnaie-La Brelandière, concernées par les délibérations de 
sursis à statuer votées par le conseil municipal en mars 2011. 
Le Conseil Municipal a retenu le cabinet CITE-CLAES pour effectuer cette mission d’élaboration du cahier des charges, dont le 
coût s’élève à 2990 € HT. 
 
3) Choix des entreprises pour les travaux d’aménagement du CLIC 

Depuis le mois de juillet 2011, le Centre Local d’Information et de Coordination de la Vallée de Clisson (CLIC), qui constitue un 
espace d’information à destination des personnes âgées, s’est installé sur notre commune et est hébergé provisoirement à la 
mairie. Afin d’offrir des locaux plus adaptés à l’exercice d’un service qui répond à un besoin croissant de la population locale, 
la municipalité a proposé de rénover l’ancienne maison des associations aujourd’hui vide de tout occupant. Le bâtiment 
étant dans un bon état général, les aménagements prévus consistent surtout en une rénovation complète des pièces 
intérieures du rez-de-chaussée.  
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Le Conseil Municipal a retenu les entreprises chargées de réaliser les travaux pour un montant de 49 570.14 € HT. La 
Commune va faire une demande de subvention auprès de la Communauté de Communes de la Vallée de Clisson et du 
Conseil Général. 

4) Vœu contre la libéralisation des droits de plantation dans le domaine de la viticulture 

Le Conseil Municipal a choisi de soutenir l’action de l’Association Nationale des Elus de la Vigne et du Vin qui ont alerté les 
pouvoirs publics sur la décision de la Commission Européenne de libéraliser les droits de plantation dans le domaine de la 
viticulture. Les professionnels craignent, en effet, qu’en permettant des campagnes de plantations non régulées, on 
aboutisse, entre autres, à un déséquilibre des marchés avec une surproduction généralisée et une chute des cours. Le Conseil 
Municipal, conscient de difficultés rencontrées par les viticulteurs locaux (arrachage de vignes, mévente de production, aléas 
météorologiques, etc, …) a demandé dans sa délibération le retrait de cette décision et souhaite que la Commission 
Européenne fasse une nouvelle proposition législative. 

Prochain Conseil Municipal le jeudi 9 février 2012 à 19h30 en mairie. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ACTUALITES COMMUNALES 

Travaux d’élagage : Divers travaux d’élagage ont été réalisés dans le lotissement de la Boulaire, au complexe de la Noue dans 
la rue du Stade et à la station d’épuration du Paradis où ont été abattus les peupliers morts pour permettre l’aménagement 
de nouveaux jardins familiaux. 
 

Recyclage du papier : 
Les papiers (enveloppes, annuaires), les journaux et les magazines sont à déposer dans le conteneur situé auprès du 
collecteur de verres, chemin des Jardiniers, à côté du Foyer des Jeunes, ou dans celui installé sur le parking de la salle de la 
Noue. 
 

Urbanisme :  
Le PLU est consultable en ligne sur le site internet de la Communauté de Communes de la Vallée de Clisson 
(www.valleedeclisson.fr) 
 
Informations diverses : 
 
 
 

 

 

 

 

 

 

OGEC : RECHERCHE PERSONNEL ECOLE ST 

JOSEPH 
 

Nous recherchons une personne pour 

surveiller et animer le temps de cours 

(primaire) entre 12h05 et 12h50 au sein de 

l’école St Joseph. A pourvoir de suite. 

Contact : Mme EPAUD Julie : 06.87.44.49.37 

VIDE BROUETTE DE L’ECOLE SAINT JOSEPH  
le dimanche 4 MARS 2012 

 

L’école Saint Joseph organise son 3ème vide grenier dans la salle de 
la Noue le dimanche 4 mars 2012. 
Alors si vous souhaitez vider vos greniers, vous pouvez télécharger 

le bulletin d’inscription sur le site de l’école 
www.ec44.org/stjoseph-sthilairedeclisson/. 

 Nos brouettes seront de nouveau présentes afin de vous aidez à 
charger et décharger vos coffres. Nous vous attendons nombreux  --
- Inscription : 9 € l’emplacement de 3 mètres sur 3 mètres. 

Message des parents de Zoé : 
Zoé Briand, 19 mois, est partie le 7 décembre 2011.  
Les médecins ont confirmé le décès par mort subite et inexpliquée du nourrisson (MSIN). Sabrina et Eric, ses parents, vous 
invitent à consulter le site de l’association www.sa-vie.fr. 
Cette association a pour but principal de faire connaître  ce syndrome de mort subite et d’aider  au financement de la 
recherche médicale dans ce domaine. 
Nous vous encourageons à signer le registre de soutien sur le site, permettant d’alerter les pouvoirs publics sur les besoins 
de financement nécessaires à la poursuite de la recherche médicale, quasi inexistante à ce jour. 
La famille de Zoé remercie toutes les personnes, voisins et amis, qui l’ont aidée et soutenue spontanément, et plus 
particulièrement Amélie et Françoise. 
 

http://www.valleedeclisson.fr/
http://www.ec44.org/stjoseph-sthilairedeclisson/
http://www.sa-vie.fr/
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ACTUALITES INTERCOMMUNALES 

 FORUM SUR LES FORMATIONS DES ASSISTANTES MATERNELLES ORGANISE 
 PAR LE RELAIS ASSISTANTES MATERNELLES-PARENTS LE 4 FEVRIER 2012 

 
 

Le relais assistantes maternelles parents organise un forum sur les formations des assistantes maternelles : formation 
initiale, droit individuel à la formation et validation des acquis de l’expérience.  
 

Le samedi 4 février 2012 de 9h30 à 12h00 salle des Camélias rue de la Paix à la Haye Fouassière 
 

L’objectif est de découvrir de nouvelles pratiques, de valoriser son activité ou encore d’acquérir de nouvelles 
compétences. 
 

Vous êtes parents employeurs, assistantes maternelles, ce forum vous concerne. Venez rencontrer les professionnels 
et les différents organismes de formation, le Conseil Général, l’ARIFTS, Le FEPEM, le CEMEA… 
 

L’UDPS 44 présentera une initiation aux gestes de premiers secours. 

CONFERENCE « RELATION PARENTS – ADOS ! » LE 25 JANVIER 2012 
 

 

La Communauté de Communes de la Vallée de Clisson, Animaje et l’IFAC organisent une conférence débat à 
l’attention de tous les parents : 
 

Les jeunes face à la violence le 25 janvier 2012 à 20h30 à la salle de la Garenne à Saint Lumine de Clisson 
Au cours de l’année 2012, plusieurs conférences seront proposées sur les thèmes suivants : addictions, famille, 
nouvelles technologies, violence, sexualité… 

INFOS AASH 
 

- GALETTE DES ROIS : Tous les licenciés, parents, supporters, 
bénévoles, sponsors sont conviés à la galette des rois le dimanche 
29 JANVIER à partir de 18h30 à la salle de la Vergnaie. Tirage de la 
tombola. Venez nombreux ! 
 

- CONCOURS DE BELOTE : Le 2ème concours de belote de l’AASH a 
lieu le samedi 18 FEVRIER à la salle de la Noue. Inscription à partir 
de 14h. Un lot par équipe. Pensez à venir avec le même partenaire 
que le concours de belote de décembre. Un lot supplémentaire 
pour 3 équipes (tirage au sort), et un lot pour la meilleure équipe 
féminine. 

 

Université de Nantes – Antenne de CLISSON 
Conférence le lundi 6 FEVRIER à 14h30 au cinéma Le Connétable 

« Compatibilité entre médecine classique et médecines parallèles » avec Jean-Pierre COURTIAL 

CONCOURS DE BELOTE  
le samedi 21 JANVIER 

 

Organisé par les Pêcheurs de la Noue à la 
salle de la Noue. 
Inscription à partir de 14h00 - 15 € par 
équipe. 
1° lot : 1 jambon, 2° lot : 1 épaule, 3° lot : 1 
rôti filet. Un lot pour chaque équipe, bar, 
sandwiches, tombola. 
Rappel : Ouverture saison de pêche à l’étang 
communal, le samedi 25 février 
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CONSULTATIONS D’ENFANTS ASSUREES PAR LES PROFESSIONNELS DU CONSEIL GENERAL 
 

Vous trouverez ci-dessous un récapitulatif des consultations d’enfants (0 à 6 ans) assurées 
par les professionnels (puéricultrices et médecin) du Conseil Général de Loire-Atlantique. 

 

Centre Médico-Social de Clisson 
21 rue du Docteur Doussin à Clisson 

1er, 2ème et 4ème mardis après-midi 
Tous les vendredis matins 

Maison de l’Enfance à Boussay Tous les 3ème mardis matins 

Les rendez-vous sont à prendre au Centre Médico-Social de Clisson, en téléphonant au 02.40.54.02.12. 

 

PROCHAINES DATES DES VENTE A THEME EMMAUS 44 
 

Objet de vos rêves Samedi 18 février Bibelots et tableaux, Année 70 

Tapis anciens, objets publicitaires 

Vieux livres Samedi 3 au samedi 10 mars Livres rares et anciens, bandes 

dessinées 

Mercerie Mercredi 28 janvier, mercredi 8 

février, mercredi 29 février 

 

 

Ventes les mercredis et samedis de 10 h à 12 h et de 14h à 18h. Emmaus 44, la Guilloterie 44340 Bouguenais  

02.40.75.63.36 

  

PERMANENCES D’ECOUTE ET DE SOUTIEN AUX PARENTS DU VIGNOBLE 
 

Sur le vignoble nantais, l’Ecole des Parents et des Educateurs propose des permanences gratuites de soutien aux 
parents assurées par des psychologues. 

 

Parents, vous pouvez venir seuls ou accompagnés de votre enfant ou adolescent pour : 
- être écoutés, soutenus, guidés, accompagnés dans la fonction parentale, 
- échanger sur une situation personnelle qui interroge ou pose problème (problème relationnel, familial, 

scolaire ou de comportement). 
 

Les permanences sont ouvertes, le vendredi toutes les trois semaines : 
-  le vendredi matin de 9 heures à 13h00 à Vallet (au Centre Médico-Social 48 rue d’Anjou), 
- le vendredi après-midi de 14 heures 30 à 18 heures 30 à Aigrefeuille sur Maine (à la Maison des 

Permanences 25 avenue de Nantes). 
aux dates suivantes : 27 janvier, 17 février, 16 mars, 30 mars, 11 mai, 22 juin, 13 juillet 

 

Les permanences ont lieu aussi le lundi, une fois par mois avec Camille JOURDRAN  l’après-midi de 14h00  à  
18h00 au Loroux Bottereau (au Centre Médico Social – 15 route de Barbechat) aux dates suivantes : 6 février, 5 mars, 
2 avril, 14 mai 2012, 11 juin, 9 juillet 

Si vous êtes intéressés, prenez contact avec la secrétaire de la Délégation de la Solidarité du Vignoble Nantais au 
02.28.21.21.00. 

 
 

PERMANENCES ESPACE INFOS ENERGIE : DES CONSEILS GRATUITS POUR VOTRE LOGEMENT 
 

Comment bien isoler mon logement ? Comment le construire en respectant la future réglementation 
thermique 2012 (bâtiment basse consommation) ? Quelles sont les solutions de production d’énergies 
renouvelables dans ma région ? 

 

 Pour obtenir les réponses à ces questions, et à bien d’autres, ayez le réflexe Espace Info Energie. Ces espaces 
ont pour vocation d’informer et de conseiller gratuitement les particuliers, mais aussi les entreprises et les 
collectivités sur les économies d’énergie et les énergies renouvelables. 

 

Des permanences auront lieu le 8 février 2012 : 
- de 9 heures à 12 heures 30 à Clisson (à la Maison de Pays), 
- de 13 heures 45 à 17 heures 30 à la mairie du Loroux-Bottereau. 
 

Les rendez-vous se font sur inscription en contactant la Maison de Pays au 02.40.36.09.10. 


